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Le secteur des services à la personne (SAP) est-il éligible aux mesures d’activité 

partielle ? 

 
Prestataires ou particuliers employeurs, le secteur est éligible aux mesures d’activité 
partielle. 
 
Pour les prestataires : le décret n° 2020-325 du 25 mars 2020 assouplit la procédure de 
dépôt des demandes d'activité partielle, en permettant à l'employeur de disposer d'un délai 
de deux mois pour consulter le comité social et économique et transmettre son avis à 
l'administration. L'employeur pourra adresser sa demande dans un délai de 30 jours à 
compter du placement des salariés en activité partielle lorsque la demande est justifiée par le 
motif de circonstances exceptionnelles. Enfin, jusqu'au 31 décembre 2020, le délai 
d'acceptation exprès ou tacite des demandes d'autorisation préalable est ramené de 15 à 2 
jours. 

La demande d’activité partielle s’effectue sur le site du ministère du travail dédié à l’activité 
partielle https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/  

 

Pour le particulier employeur : le CESU déclaratif invite les particuliers employeurs qui le 
peuvent à déclarer et à verser l’intégralité de la rémunération du mois de mars à leur salarié, 
même si toutes les heures déclarées n’ont pas été travaillées. 

Si les particuliers employeurs ne souhaitent pas avoir les heures non travaillées à leur 
charge, les pouvoirs publics et l’Urssaf mettent en place une mesure exceptionnelle 
d’accompagnement.  

Le formulaire de déclaration est accessible depuis le 30 mars sur les sites internet Cesu et 
Pajemploi. 
 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter les sites suivants : 

https:// www.cesu.urssaf.fr 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html 

 

Les précisions concernant la mise en œuvre du chômage partiel pour les mandataires et la 

mise en œuvre du chômage partiel pour les salariés du particulier employeur déclarés hors 

CESU sont en cours de préparation auprès de l’ACOSS. 

 

Les entreprises de SAP sont-elles éligibles au plan de soutien aux TPE –PME de BPI 

France ? 

Oui. Le dispositif est ouvert à tous les secteurs d’activité, entreprise de toute taille et de toute 

forme juridique. 

Le plan d’urgence sur le site de bpifrance : https://www.bpifrance.fr/A-la-

une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-

entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf 

 

Les entreprises de SAP sont-elles éligibles au fonds de solidarité à destination des 

entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, 

financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 ? 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
http://www.cesu.urssaf.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf
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Oui, sous condition d’éligibilité. Ce fonds de solidarité, mis en place par l’Etat avec les 
régions, vise à soutenir les entreprises les plus touchées par les conséquences 
économiques de la crise du coronavirus (décret n° 2020-371 du 30 mars 2020). 

Il s’adresse aux commerçants, artisans, professions libérales et autres agents 
économiques, quel que soit leur statut (société, entrepreneur individuel, association, 
etc.) et leur régime fiscal et social (y compris micro-entrepreneurs). 

Les services de la DGFiP ont publié un mode d’emploi expliquant la démarche à réaliser en 

ligne pour demander à bénéficier de l’aide exceptionnelle de 1 500 € du Fonds de solidarité 

au titre de la crise sanitaire COVID 19 sur le lien :  

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/cabcom/covid19/fonds_soutien_pas_a_pas_tpe

.pdf 

 

Toutes les activités de services à la personne et de services à domicile sont-elles bien 

autorisées, y compris les déplacements des intervenants à domicile? 

Les organismes de services à la personne peuvent soit recourir au dispositif d’activité 

partielle soit continuer leur activité professionnelle dans le strict respect des mesures 

d'hygiène et de distanciation sociale, dites “barrières”, définies au niveau national, qui 

doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance : https://travail-

emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-

pour-les-entreprises-et-les-salaries  

Il convient de s’assurer de l’accord du bénéficiaire qui peut souhaiter renoncer à la 

prestation. Dans ce cas, le contrat d’intervention est suspendu le temps de l’épidémie. 

Des dérogations à l’obligation d’assurer les prestations à domicile sont mises en place : dès 

lors que la technologie le permet et jusqu’à la cessation de l’état d’urgence sanitaire, 

certaines activités de services à la personne peuvent exceptionnellement être réalisées à 

distance à l’exemple des cours à domicile, de l’assistance informatique ou administrative. 

 

Les déplacements des intervenants au domicile sont autorisés : le décret n° 2020-293 du 23 
mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire prévoit que : 

« I. - Jusqu'au 15 avril 2020, tout déplacement de personne hors de son domicile est interdit 

à l'exception des déplacements pour les motifs suivants en évitant tout regroupement de 

personnes : 1° Trajets entre le domicile et le ou les lieux d'exercice de l'activité 

professionnelle et déplacements professionnels insusceptibles d'être différés … » 

 

Les personnels des services d’aide à domicile (SAAD) intervenant auprès de publics 

fragiles seront-ils dotés de masques de protection? 

Sont notamment éligibles à une distribution de masques de protection les services d’aide et 
d’accompagnement à domicile (SAAD) lorsqu’ils interviennent pour des personnes 
vulnérables et pour des actes essentiels de la vie et uniquement dans cette situation et les 
aides à domicile employées directement à domicile lorsqu’elles interviennent pour des 

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/cabcom/covid19/fonds_soutien_pas_a_pas_tpe.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
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personnes vulnérables et pour des actes essentiels de la vie et uniquement dans cette 
situation. 

Un circuit d’approvisionnement « service d’aide et de soins à domicile » a été mis en place 
par le ministère des solidarités et de la santé à compter du 23 mars 2020 qui ne passe plus 
par les officines mais par le circuit des groupements hospitaliers de territoires.  

Les services intervenant à domicile doivent identifier les visites prioritaires pour le maintien à 
domicile des personnes vulnérables, ainsi que les professionnels en charge de ces visites. 
Le nombre de masques distribués sera proportionnel au nombre de professionnels 
intervenant pour assurer ces visites prioritaires. 

L’organisation de l’approvisionnement sera déterminée au niveau de chaque région par 
l’agence régionale de santé, en lien avec les conseils départementaux. 

Sur ce point, il convient de consulter régulièrement le site du ministère des solidarités et de 
la santé sur https://solidarites-sante.gouv.fr/   

 

Quels sont les dispositifs existants pour faire garder son enfant ? Le service de garde 

prévu par le Gouvernement s’adresse-t-il aux enfants des personnels des services 

d’aide à domicile? 

Oui, le service de garde prévu par le Gouvernement s’adresse aussi aux enfants des 
personnels des services d’aide à domicile. Pour plus de détails il convient de consulter le site 
du ministère de la santé et des solidarités https://solidarites-
sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/covid-19-garde-des-enfants-
des-personnels-mobilises  

 

Comment s’appliquent les délais prévus pour les demandes d’agrément et les 

demandes de renouvellement d’agrément ? 

L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 est relative à la prorogation des délais 

échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant 

cette même période. Les dispositions dérogatoires s’appliquent aux délais et mesures qui 

ont expiré ou qui expirent entre le 12 mars 2020 et l'expiration d'un délai d'un mois à 

compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire. Il en résulte que : 

 

i) Le délai de 3 mois prévu par l’article R7232-5 du code du travail qui prévoit que « le 
silence gardé par préfet pendant plus de 3 mois () emporte décision d’acceptation » 
est donc suspendu, le silence gardé par l’administration au-delà de 3 mois sur la 
période entre le 12/03 et 1 mois après la cessation de l’état d’urgence ne vaut pas 
accord. 

 
ii) L’article R7232-8 du code du travail prévoit que la demande de renouvellement d’un 

agrément « est déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période de 
l’agrément … » Ce délai de 3 mois s’il s’inscrit dans la période entre la 12/03 et 1 
mois après la cessation de l’état d’urgence est suspendue. 

 
iii) Les délais donnés aux organismes de services à la personne pour compléter leurs 

dossiers d’agrément ou de déclaration sont également suspendus. 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/covid-19-garde-des-enfants-des-personnels-mobilises
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